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DOCIi~LIS~S SOVIETIQUES, EN DATE DU 3 JUILIET 1952, IDUCWiliT Il.,

QUE3TION DU TERRITOIRE LIBRE DE TRIESTE

la délégation de lfUnion des Républiques socialistes soviétiques aupl'ùs

de l'OrGanisation des Nations Unies presente ses compliments au Secrétaire

général et a l'honneur de lui communiquer le texte d'une note relative à la

question de Trieste, que le Gouvernement de l'Union soviétique a adressée, le

24 jttin 1952, au GouverneDle:l.t des Etats-Unis d'f-l.mérique et au Gouvernement o_u

Royaume-Uni.

Le Secrétaire général est prié de bien vouloir faire reproduire la noto

précitée sous forme de document du Conseil de sécurité - la question du Tor­

ritoire libre de Trieste étant inscrite à l'ordre du jour de cet or~ne -

et d'en assuror la distribution aux gouvernemonts d.es Etats Membres de l'OrLe.­

nisation des Nations Unies.

52-35261



NOTES :REIATIVES A IA Q.UESTIOn DE TRIEBT3:, J'J):~""'i.:~~.:: ..;~ ::'•.l"'

ru GOU'VEffi..1ElvlENT DE L'UNION SOVIETIQUE AU GOUVEBNEJylENT ms E',ù\TS-UNIS

D'AMERIQUE ET AU GOUVERIffil<IENT DU ROYAUME-UIU.

le 24 juin darnier, M. A.Y. Vychinsky, Ministre des affaires étrengères

de l'1.JRSS" a remis respect;l.vement à M. Gasco:!.gne, Ambassadeur de Grande-Breta@le

et 11 H. eumming, chargé d'affaires des Etats-Unis d'i.mérique, une note re1:ltive

à l'accord intervenu entre les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, du

Royaume-Uni et de l'Italie au sujet de la participation de l'Itali6 il. l'admi­

nistration de la zone anglo-américaine, dite zone A, du Territoire libre de

'l'rieste.

On trouvera ci-après le texte de la note adressée au Gouvernement des Etate

Unis d'Amérique:

" Comme Buite à l'accord intervenu entre les Gouvernements des Etats­

Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et de l'Itolie au sujet de .la participa­

tion de l'Italie à l'administration de la zone anglo-américaine, dite

zone A, du Ter:i'i toire libre de Trieste, accord qui a été rendu public le le

mai, le Gouvernement de l'Union soviétique juge nécessaire de déclarer ce

qui suit :

Il Le 17 novembre 1951, le Gouven'lement ,de l'Union soviétique a udress'

au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé:::-ique, ainsi 'lu 'aux Gouvernements (lu

Royaume-Uni et de la France, une note a;ycnt trait à certaines déclarationD

pal~es dans la presse, qui émanaient des représentants officiels des P~is­

sanceS occidentales susmentionnées; dans cette note, le Gouvernement de

l'Union soviétique faisait ressortir qu'à en croire lesdites déclarations;

les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et de lâ Fr.':'.:

avec la participation des Gouvernements de l'Italie et de la Yougoslavie,

préJ;araient le partage du Territoire libre de Trieste entre l'Italie et 10.

YOltgoslavie. Le Gouvernement de l'Union soviétique indiquait également Cl'..··,

le partage projeté du Territoire libre de Trieste visait à faire entrer

ce territoire, dont le Traité de paix avec l'Italie avait proclamé lâ neu­

tralité, avec ses réserves en hommes et Bes ressources rnatér:l.el1es~ d"ns 1r
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cadre des plans militaires du bloc agressif de l'Atlantique et à consti­

tuer la région de Trieste en base militaire et navale permanente des Etats­

Unis d 'l,mérique et du RoyaUl!'&s-Uni.

Il la note soulignait également que ce psrtage, qui tendait à J?er~.étuo:;,'

la politiClue de violation du 'Traité de :r:aix avec l'Italie, était incom},X'.­

tibIa avec le rraintien de la paix et de la sécurité en Europe et qu'il

était contraire aux intérêts de la population de ce territoire, laquelle

se verrait ainsi privée de la possibilité d'exe:ccer les droits è.é~10Crc.t:;'lO.ac:

que lui assure le statut perme.nent du Territoire libre de ~~i6s~e.

Il Dans sa note du 17 novembre, 16 Gouvernement de l'tinien b0v:lét:.que

denandait avec insistance l'exécution des enga.;ements assumés rar ;tes Gou­

vernements des Etats-Unis d'Amérique, du :Royaume~Uni et de la Fra::,c",: en

ce qui concerne le Territoire libre de Trieste, notamment le ret~it de

toutes les troupes étrang~res stationnées sur ce territoire et la liquidu­

tion de la base militaire et r:avale a::1g10-américaine illégalement établie ù

Tries'cej il pro:?osai t que le Conseil cie sécurité pd>,; sans àélai les dio­

positior:s nécessaires pour procéder à la nomination d'un Gouverneur du

Territoire libre de Trieste.

Il Loin de.prenire leo masures qu':U était en leur pouyoir d'adopter

pour permettre au Conseil de sécurité de nc~~ar un Gouverneur du Territoire

libre ~e Trieste, pour faire cesser le régime d'occuIQtion 0t retirer les

forces d'occupation du Territoire de Trieste, dispositions qui eussent nnr~~.

une première étape dans l'exécution du Traité de paix avec l'Italie en ce

qui concerne le Territoire de Trieste, le Gouvernement des Etats-Unis d',.:·~­

rique et le Gouvernement du Royaume-Uni ont persévéré dans leur politique

en conunettant de nouvelles violations dudi t Traité de paix.

Il Les pourparlers entre les Gouvernements des Etats-Unis d'AmériÇlue,

du Royaume-Uni et de l'Italie qui se sont déroulés à Londres du 3 avril au

9 l"'..ai, ont abouti à la conclusion d'un accord prévo;yant la participation de

l'Italie à l'administratior: de la zone h du Territoire libre de Trieste.

Le texte de l'accord., qui sti:pule que "le Comn:.andant des troupes britanni­

ques et américaines [§3.rde tous les pouvoirs de gouvernement dans la. zone Il ,
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indilJ.ue clairement que lB. zone 11. du Territoire libre de Trieste demeure,

comme ~r le reGsé, sous la dominacion absolue des forces d'cccur.ation

anGlo-américaines, qui l'utilisent pour servir les desseins agressifs du

b1qc de l'Atlantique Nord. J.près avoir conclu l'accord l'récité, les

Gouvernements des Btats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni s'efforcent de

cCClSolider, pour une durée indéterminée, le régime d'occu];lUtion militaire

dans le Territoire libre de Trieste, afin de conserver la base mi~1taire

et navale anglo-américaine qu'ils ont illéee1ement établ::e à Trieste.

Il L'accord conclu le 9 nai entre les Gouvernements cles :Etets-Unis

d'Amérig.ue, du Royaumè-Uni et de l'Italie.. s'inspire de certains intér&ts

. qui n'ont aucun rapport avec le zraintien de la ~ix en Europe. Cet üccQj:d

tend ù une nouvelle violation des dispositions du ~raité de r.aix avec

l'Ita:Ue, en date du 10 février 194"7, relatives au Territoire libre de

Tries+~, et il vise, en m&me temps, à priver la population de Trieste de

l'exercice des droits démocratiques et des libertés fondamentales qui lui

mnt [,.-arantis rer le 'Irait6 de paix avec l'Italie.

" le Gouvernement de l'Union soviétique juge nécessaire d'attirer

l'attention du Gouvernement d.es Etats-Unis d'Amérique et du Gouvernezr...ent é

Royaume~Uni sur le caractère illégal de l'accord qU'ils ont signé à Londre.

le 9 rrai dernier et il rend les Gouvernements desdits Etats entièrement

responsables de cette nouvelle violation des engagements qu'ils ont aSSUI:l<:

aux termes du 'ITaité de paix avec l'Italie.

n Une note analogue a été adressée au Gouvernement du Royaun:e-Uni."

H. Gascoigp.e et M. CUJ!llling ont déclaré qu 1ils porteraient à la co:nnaissal:".

de leurs Gouvernements resIlectifs la teneur de la note qui leur a été remioe

IBr N. A.Y~ Vychinsky.




